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A nos lecteurs 
Voici le premier numéro de GATT 
FOCUS. 

Publié par le service de l'information du 
G A TT (sigle anglais de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce), 
il vous tiendra régulièrement au 
courant des activités récentes de cette 
organisation. 

Accord international signé par 85 gouver
nements (et appliqué de facto par 30 
autres), l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce est le principal 
instrument qui sous-tende les relations 
commerciales entre des pays qui assurent 
ensemble les quatre cinquièmes du com
merce mondial. Il compte parmi ses 
signataires de grands et de petits pays, 
industrialisés ou en voie de développe
ment, sans distinction de situation écono
mique. A la longue, ces pays ont fait de 
l'Accord général une base de négociation 
pour ouvrir les marchés mondiaux et 
régler leurs différends commerciaux; il 
leur permet également de se consulter en 
vue de répondre aux défis commerciaux 
surgissant dans un monde en rapide 
évolution. 

Jusqu 'ici, aucune publication n 'a rendu 
compte de façon continue de ces efforts 
internationaux qui visent à conserver un 
système de commerce mondial ouvert et 
à l'élargir encore. A vec GATT FOCUS, 
nous essaierons de combler cette lacune 
en relatant les efforts concertés des pays 
membres pour résoudre les questions et 
les problèmes commerciaux dans le cadre 
du GATT. 

Ce premier numéro expérimental se 
borne délibérément à rendre compte uni
quement des faits. 

GATT FOCUS est publié par la Divi
sion des relations extérieures et de 
l'information du secrétariat du G A TT, et 
placé sous sa responsabilité. 

TOUS LES ACCORDS DU TOKYO ROUND 
SONT MAINTENANT EN VIGUEUR 

Avec l'entrée en vigueur, le 1er janvier 
1981, des Codes relatifs à l'évaluation 
en douane et aux marchés publics, une 
nouvelle étape a été franchie dans la 
mise en œuvre des résultats des négo
ciations commerciales multilatérales du 
GATT (Tokyo Round). Tous les 
accords conclus au cours de ces négo
ciations sont maintenant en vigueur1. 

A ce jour, 13 pays en voie de dévelop
pement et 24 pays industrialisés ont 
signé au moins un des accords non tari
faires. De surcroît, 28 pays, la plupart 
en voie de développement, participent 
comme observateurs aux travaux des 
Comités de gestion des accords. 

Evaluation en douane 

Le Comité institué pour gérer le Code 
de la valeur en douane s'est réuni pour 
la première fois le 13 janvier 1981. 
Il a essentiellement pris des décisions 
de procédure, réglé la participation des 
observateurs et organisé ses travaux 
futurs. Les signataires ont également 
échangé des informations sur leur légis
lation relative à la mise en œuvre du 
Code. 

Le Code sur la valeur en douane 
affecte un plus grand nombre d'échan
ges que n'importe lequel des autres 
accords non tarifaires. Il définit un 
système équitable, uniforme et neutre 
de détermination de la valeur en 
douane des marchandises, conforme 
aux réalités commerciales et excluant 
l'utilisation de valeurs arbitraires ou 
fictives. Les pays en voie de développe-

' Outre l'évaluation en douane et les marchés 
publics, il s'agit des accords portant sur les 
droits de douane, le commerce des aéronefs 
civils, les subventions et droits compensa
teurs, les obstacles techniques au commerce, 
les licences d'importation, les dispositions 
antidumping, les produits laitiers, la viande, 
les produits tropicaux et le cadre juridique. 

ment peuvent différer l'application du 
Code pendant cinq ans à compter du 
jour de son entrée en vigueur. En 
outre, le Protocole sur la valeur en 
douane précise et affine le traitement 
spécial et différencié accordé par le 
Code aux pays en voie de développe
ment. Depuis son entrée en vigueur, le 
Protocole est devenu partie intégrante 
du Code. 

A l'heure actuelle, le Code s'applique à 
26 pays; 26 observateurs (dont le 
Conseil de coopération douanière à 
titre permanent) ont suivi les travaux 
du Comité. 

Le Comité tiendra sa prochaine réunion 
dans la semaine du 4 mai. 
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Marchés publics 

Le Comité institué pour gérer le Code 
sur les marchés publics a tenu sa pre
mière réunion le 15 janvier. Elle a été 
en partie consacrée à des questions de 
procédure et à l'organisation du travail 
du Comité. Les signataires du Code ont 
échangé des informations sur leur légis
lation relative à la mise en œuvre du 
Code. 

Par ailleurs, diverses questions d'inter
prétation du Code ont été soulevées: le 
Code couvre-t-il les contrats de leasing? 
Comment calculer le seuil à partir 
duquel les achats publics sont ouverts à 
la concurrence étrangère? Comment 
aider les entreprises à meux identifier 
les marchés couverts par le Code? 
Toutes ces questions seront examinées 
en profondeur lors de la prochaine réu
nion du Comité des marchés publics, 
qui se tiendra au début du mois d'avril. 

A l'heure actuelle, le Code sur les mar
chés publics s'applique à 20 pays; 22 
pays ont participé aux travaux du 
comité comme observateurs, ainsi que 
la CNUCED et le FMI. 

Le Code sur les marchés publics jette 
les bases d'une concurrence accrue 
entre fournisseurs nationaux et étran
gers, bénéfique non seulement pour les 
exportateurs mais pour les usagers des 
services publics. Il vise à conférer une 
plus grande transparence aux lois, 
règlements et pratiques relatives aux 
procédures d'appel d'offres, de soumis
sion ou d'adjudication utilisées par les 
entités publiques à l'occasion d'achats 
de produits et de services accessoires à 
la fourniture de ces produits. 

Le Code s'applique aux achats d'une 
valeur supérieure à 150 000 DTS (soit 
environ 200 000 US dollars), effectués 
par les entités publiques dont le nom 
figure sur une liste annexée au Code. 
Tout pays désireux d'accéder au Code 
est tenu d'apporter une contribution 
sous forme d'une liste d'entités acheteu-
ses relevant du Code. Le Code prévoit 
qu'avant la fin de l'année 1983, soit au 
plus tard 3 ans après son entrée en 
vigueur, les signataires négocieront un 
élargissement de la couverture du 
Code, notamment en y intégrant les 
services ou d'autres entités publiques. 

Deuxième tranche 
de réductions tarifaires 

Le 1er janvier 1981, les pays participant 
au Tokyo Round ont procédé au 
second des huit abaissements tarifaires 
annuels convenus lors des négociations, 
et qui doivent réaliser une réduction 
moyenne des tarifs industriels des pays 
développés d'environ un tiers. Les pays 

en voie de développement ont égale
ment mis en œuvre les réductions tari
faires auxquelles ils ont consenti, dans 
les limites de leur possibilité de contri
bution. D'autres réductions ont été 
effectuées pour les produits agricoles. 

L'Accord sur le commerce 
des aéronefs civils 

Comme la plupart des accords conclus 
lors du Tokyo Round, l'Accord sur le 
commerce des aéronefs civils est entré 
en vigueur le 1er janvier 1980. De ce 
fait, le Comité du commerce des aéro
nefs civils, assisté par un sous-comité 
technique, a entrepris au cours de l'an
née 1980 des discussions de fond sur la 
gestion de l'Accord. 

C'est ainsi que lors de sa réunion des 
16-17 décembre, le Comité a examiné 
la façon dont les signataires entendaient 
mettre en œuvre leurs obligations relati
ves aux obstacles non tarifaires affec
tant le commerce des aéronefs civils. 

Il a également discuté des bases juridi
ques sur lesquelles les signataires se 
fondent pour définir ce qui constitue un 
aéronef militaire, question importante 
pour le champ d'application de l'Accord. 

Pour sa part, le sous-comité a travaillé 
en particulier à des propositions relati
ves à l'extension de la liste des produits 
couverts par l'Accord. 

A l'heure actuelle, cet accord s'applique 
à 19 pays. Il comporte l'élimination des 
droits de douane sur les aéronefs civils 
et la plupart des parties d'aéronefs (sur 
la base de la nation la plus favorisée) 
et la suppression des obstacles au com
merce de ces produits, notamment par 
l'application des Accords sur les obsta
cles techniques au commerce et les sub
ventions/droits compensateurs. 
23 observateurs ont participé aux tra
vaux du Comité. 

Le Comité et le Sous-Comité technique 
tiendront leur prochaine réunion du 23 
au 27 mars. 

Subventions et droits 
compensateurs 

Après avoir mis en place durant le cou
rant de l'année 1980 les procédures et 
les mécanismes nécessaires à la mise en 
œuvre du Code sur les subventions et 
droits compensateurs, le Comité chargé 
de la gestion de ce Code s'est penché 
sur un problème spécifique au cours de 
sa réunion spéciale du 11 décembre ; à 
la demande de l'Inde, le Comité a exa
miné l'invocation par les Etats-Unis des 
dispositions de l'article 19:9 du Code 
sur les subventions et droits compensa
teurs, qui autorise les signataires à ne 
pas appliquer le Code à d'autres signa
taires, dans certains cas. 

Les délégations ont présenté leurs com
mentaires sur cette question, qui conti
nuera à être examinée par le Comité 
lors de sa prochaine réunion, à la fin 
avril2. 

Le Code sur les subventions et les 
droits compensateurs vise à faire en 
sorte que le recours aux subventions ne 
lèse pas les intérêts commerciaux des 
signataires et que les mesures compen
satoires n'entravent pas de façon injus
tifiable le commerce international. 
Il s'applique à 26 pays. 

Licences d' importat ion 

Lors de sa réunion du 12 décembre, le 
Comité des licences d'importation est 
convenu d'effectuer le premier examen 
du Code peu de temps avant la pro
chaine session des Parties Contractan
tes; il se réunira les 6 et 7 avril pro
chains en vue d'établir une base fac
tuelle pour cet examen. 

Le Comité a eu également un premier 
échange de vues sur les procédures 
d'accession au Code des gouverne
ments non parties contractantes du 
GATT. 

A l'heure actuelle, le Code s'applique 
à 29 pays. 

Agriculture 

Les deux arrangements agricoles relatifs 
à la viande bovine et aux produits lai
tiers sont en vigueur depuis le 1er jan
vier 1980 et des Conseils ont été créés 
pour veiller à leur mise en œuvre.3 

Le Conseil international 
de la viande bovine 

Le Conseil international gérant l'Arran
gement international sur la viande 
bovine a procédé, au cours de sa réu
nion des 15-16 décembre, à une évalua
tion de la situation et des perspectives 
de l'offre et de la demande mondiale 
de la viande bovine3. Il a en particulier 
constaté une tendance générale à l'affai
blissement de la demande et de la pro
duction dans ce domaine, avec une 
légère augmentation du niveau des prix. 

L'Arrangement a pour objectif de pro
mouvoir la coopération internationale 
dans le secteur de la viande bovine, et 
de contribuer à l'expansion, à la libéra-

• Parallèlement, les aspects relatifs aux arti
cles I et VI de l'Accord général seront traités 
dans le cadre des procédures de conciliation 
et de règlement des différends prévues par 
l'article XXIII du GATT. 
3 Le GATT a publié deux rapports annuels, 
un sur la situation et les perspectives du 
marché mondial de la viande bovine et l'au
tre sur celles des produits laitiers, basés sur 
les informations fournies par les participants 
à ces arrangements. 

2 



lisation et à la stabilisation du com
merce des produits. Il s'applique à 
30 pays. 

Le Conseil international se réunira à 
nouveau le 30 mars. 

Protocoles relatifs 
à certains produits laitiers 

La situation du marché de certaines 
poudres de lait, des matières grasses lai
tières et de certains fromages a été exa
minée par les Comités veillant à l'appli
cation des Protocoles concernant ces 
produits, lors de leur réunion du 17 
décembre. Les pays signataires ont 
fourni des indications chiffrées sur leur 
production, leur consommation, l'état 
de leurs stocks et leurs exportations. 

L'Arrangement international relatif au 
secteur laitier a les mêmes objectifs que 
celui sur la viande bovine. Il comprend 
comme lui un dispositif général d'infor
mation et de coopération applicable à 
l'ensemble du secteur laitier, accompa
gné de trois protocoles contenant des 
dispositions spécifiques, notamment la 
fixation de prix minimaux à l'exporta
tion, pour certaines poudres de lait, les 
matières grasses laitières (y compris le 
beurre) et certains fromages. L'Arrange
ment s'applique à l'heure actuelle à 25 
pays. 

Les Comités tiendront leur prochaine 
session le 31 mars. 

LE GATT PUBLIE 

Rapport annuel sur le commerce 
international en 1979-1980 

Le rapport annuel du GATT analyse 
l'évolution du commerce mondial et 
par catégorie de pays et de produits 
durant l'année 1979, et donne des esti
mations globales pour l'année 1980. 

Actuellement publié en anglais et en 
français, le rapport paraîtra prochaine
ment en espagnol. Il est en vente au 
Secrétariat du GATT et en librairie, au 
prix de 29 FS ou 18 US$. 

Situation du marché mondial 
de la viande bovine 

C'est le premier rapport publié par le 
GATT sur ce sujet; il analyse la situa
tion économique internationale et celle 
du marché de la viande bovine en 1980 
et ses perspectives pour 1981. 

Gratuitement auprès du Secrétariat du 
GATT, en français, anglais, espagnol. 

Situation du marché mondial 
des produits laitiers 

Ce rapport fournit des renseignements 
complets et détaillés sur la production, 
le commerce, la consommation, les 
stocks et les prix des produits laitiers. 

Gratuitement auprès du GATT, en 
français, anglais, espagnol. 

STAGES DE POLITIQUE CO 

25 ans, «noces d'argent» 

Le 15 décembre 1980, au cours d'une 
petite cérémonie informelle, le GATT a 
réuni les stagiaires de son 50e cours de 
politique commerciale, ainsi que tous 
ceux qui s'intéressent à cette activité du 
GATT, pour fêter avec eux le 25e anni
versaire de ses stages qui, deux fois l'an 
et pour une durée de quatre mois cha
cun, initient les fonctionnaires de pays 
en voie de développement aux mystères 
de l'Accord général, aux multiples 
facettes des politiques commerciales et 
aux techniques et modalités de la négo
ciation commerciale multilatérale. 

Certes, il y a été beaucoup question du 
passé; Jean Royer ancien Secrétaire 
général adjoint du GATT et fondateur 
de ces stages, a illustré de nombreuses 
anecdotes l'ambiance des premiers 
cours et l'enseignement donné. Mais le 
passé a porté ses fruits, puisque, à 
Genève même, 21 délégués membres 
des missions permanentes sont d'an
ciens stagiaires du GATT; nombreux 
sont également ceux qui, dans les admi
nistrations nationales et les capitales, 
ont suivi les cours de formation com
merciale du GATT. Au total, 730 sta
giaires sont passés par cet enseignement. 

Tout au long de ces années, les stages 
ont familiarisé les participants avec la 
théorie et la pratique de l'Accord géné
ral et des « rounds » successifs de négo
ciations multilatérales; car le GATT 
constitue à la fois la «bible» du com
merce international et une organisation 
ayant «une approche pragmatiquement 
systématique», ainsi que l'a souligné 
l'Ambassadeur Franz Blankart, chef de 
la délégation suisse auprès de l'AELE 
et du GATT, et représentant le pays 
hôte. 

Le passé, le présent... Et l'avenir? Eh 
bien, sans remettre en cause l'héritage 
de 25 ans d'expérience, le GATT met
tra de plus en plus l'accent dans ses 
cours, sur l'environnement international 
dans lequel se déroule le commerce, 
dont la connaissance est indispensable à 
une compréhension approfondie des 
problèmes. 

Elargir l'angle de vision, mais aussi 
approfondir la connaissance pratique en 
développant entre autres les exercices 
de simulation, confrontant les stagiaires 
à des problèmes concrets à résoudre. 
Telles seront donc deux des principales 
orientations qui guideront le GATT 
dans son effort d'amélioration constante 
de ses cours de politique commerciale, 
telles qu'elles ont été brièvement pré
sentées par M. Robin Davies, directeur 
des stages de formation du GATT jus
qu'en décembre 1980'. 

MERCIALE 

Enfin, si jusqu'à présent les stages du 
GATT dispensent leur enseignement au 
rythme de deux cours l'an, l'un en 
anglais, l'autre en français, M. Arthur 
Dunkel, Directeur général du GATT,* a 
indiqué que la possibilité de tenir un 
stage en espagnol, dans un proche 
avenir, était à l'étude. 

De leur côté, M. l'Ambassadeur 
D. S. McPhail, représentant permanent 
du Canada et Président du Conseil du 
GATT, et M. D. Jayasekera, représen
tant permanent de Sri Lanka et ancien 
stagiaire du GATT, ont souligné l'im
portance de cet effort d'assistance tech
nique que représentent les stages, non 
seulement pour les pays en voie de 
développement, mais également pour 
les pays développés, en contribuant au 
renforcement d'un système libéral de 
commerce. 

TEXTILES 

Coup d'envoi 
des négociations 
sur l'avenir de l'AMF 
Le Comité des Textiles du GATT a 
donné le coup d'envoi aux discussions 
et négociations sur l'avenir de l'Arran
gement Multifibres (AMF) du GATT, 
lors de sa réunion des 9-10 décembre 
1980. Les négociations proprement dites 
débuteront au printemps 1981, lorsque 
les membres de l'AMF auront défini 
leur position de négociation. Le Prési
dent du Comité des Textiles a encou
ragé les membres de l'AMF à avoir 
d'ici là des discussions informelles, bila
térales et plurilatérales, entre importa
teurs et exportateurs. 

Les membres de l'AMF ont déjà dressé 
un bilan du fonctionnement de cet 
arrangement, lors de leur réunion des 
22-27 octobre 1980, rappelant l'essentiel 
de leur position en décembre. A cet 
égard, ils ont exprimé des appréciations 
diverses. 

L'AMF couvre les quatre cinquièmes 
du commerce mondial des textiles; il 
vise à permettre un développement 
ordonné du marché dans ce secteur 
sensible, en cherchant à concilier les 
intérêts souvent divergents des exporta
teurs et des importateurs. Entré en 
vigueur en 1974, l'Arrangement Multifi
bres a été prorogé en décembre 1977 et 
arrivera à expiration le 31 décembre 
1981. D'ici là, les 58 pays régis par les 
règles de l'AMF devront décider s'ils 
veulent le proroger, le modifier ou y 
mettre fin, comme le prévoit l'article 
10.5 de l'Arrangement. 

1 M. D. Peart a succédé à M. R. Davies à 
partir du 1er janvier 1981. 



EN BREF 

Examen avec les 
Communautés 
européennes 
des restitutions 
à l'exportation de sucre 

Le groupe de travail institué par les 
Parties Contractantes, en novembre 
1980, pour examiner avec les Commu
nautés européennes la possibilité de 
limiter la subvention que ces dernières 
accordent, par des restitutions, à l'ex
portation de sucre s'est réuni le 
4 décembre 1980, les 27-28 janvier et 
le 2 février 1981. 

L'institution de ce groupe de travail 
répond aux préoccupations exprimées 
par l'Australie et le Brésil quant aux 
suites à donner aux conclusions des 
deux groupes spéciaux qui ont examiné, 
à la demande de ces pays, les restitu
tions de sucre octroyées par les Com
munautés européennes'. 

Le groupe de travail a procédé à son 
examen du système communautaire de 
restitutions, sur la base d'une note de la 
Communauté et de nombreuses ques
tions et réponses visant à expliciter le 
fonctionnement du système des restitu
tions selon l'évolution des prix du sucre 
sur le marché international. Le Prési
dent du groupe de travail remettra son 
rapport au Conseil en mars prochain. 

Le GATT et les ajustements 
de structure 

Un groupe de travail a été créé par le 
Conseil du GATT pour formuler des 
propositions précises sur le rôle que 
pourrait jouer le GATT en matière des 
ajustements de structure, vus sous l'an
gle des politiques commerciales. 

Le groupe a eu un premier échange de 
vues, les 22 et 23 janvier 1981, sur les 
objectifs et les modalités d'éventuelles 
activités du GATT en la matière. Les 
participants ont également eu des dis
cussions informelles, bilatérales et pluri-
latérales sur la question, et se sont réu
nis à nouveau le 17 février, afin d'ap
profondir leurs idées sur la question. 

Le groupe de travail devrait présenter 
son rapport au Conseil en mars pro
chain. En formulant ses propositions, le 
groupe tiendra également compte des 
débats intervenus sur cette question au 
sein du Groupe consultatif des Dix-
Huit, du Comité du commerce et du 
développement et lors des précédentes 
sessions du Conseil. 

1 Les conclusions des groupes spéciaux ont 
été publiées par le GATT dans son rapport 
annuel sur « Les activités du GATT en 
1979 », qui sera prochainement mis à jour 
pour 1980. 

GATT-FOCUS: pourquoi? 
FOCUS, cela signifie en latin «foyer». 
Cette racine a donné naissance dans 
plusieurs langues à des mots exprimant 
la même idée d'une convergence des 
rayons lumineux vers un point: en 
français, «focal», «focaliser», en espa
gnol «foco» et «focal», cependant que 
l'anglais «to focus» s'inspire directe
ment du latin. Cette expression est 
donc aisément compréhensible dans ces 
trois langues, ce qui constitue un avan
tage non négligeable pour une publica
tion trilingue. 

Nous espérons que notre Bulletin d'in
formation FOCUS remplira ses promes
ses dans ces trois langues, en apportant 
un peu de lumière sur les activités du 
GATT et son rôle pour le commerce 
international ! 

AGTDC, AGSAAC ou GATT? 

La réponse semble évidente ! 

On reproche parfois aux organisations 
internationales de consacrer l'usage de 
l'anglais comme seule véritable langue 
de travail. 

Loin de tous les partis pris linguisti
ques, quels qu'ils soient, il faut bien 
avouer que le sigle anglais « GATT » se 
prononce et se lit beaucoup plus aisé
ment que ses traductions française 
«AGTDC» et espagnole «AGSAAC». 
C'est pourquoi depuis plus de trente 
ans tout le monde accepte de désigner 
l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce par le sigle «GATT». 

Une approche novatrice 
Le secrétariat du GATT tient à remer
cier M. Arno Peters, de l'Université de 
Brème, qui l'a autorisé à utiliser, pour 
l'en-tête de GA TT FOCUS, une carte 
du monde établie selon la projection 
Peters, qui constitue une innovation. En 
effet, à la différence de l'habituelle 
projection Mercator, elle est centrée sur 
l'Equateur et donne une représentation 
exacte des dimensions relatives des ter
res émergées. La projection Peters nous 
amène à remettre en question des idées 
traditionnelles. Elle symbolise l'ouver
ture d'esprit nécessaire pour que les 
relations commerciales internationales 
puissent apporter le maximum d'avan
tages à tous les pays. 

FINN-OLAV GUNDELACH 
De nombreux hommages ont été rendus 
à Finn-Olav Gundelach, le dynamique 
Vice-Président de la Commission des 
Communautés européennes, qui est mort 
soudainement le 13 janvier 1981. Au 
début de sa carrière, dans les années 
1960, il a été Secrétaire exécutif adjoint, 
puis Directeur général adjoint du GA TT. 
Ainsi que l'a rappelé M. Arthur Dunkel, 
l'actuel Directeur général du G A TT, 
dans son message de condoléances au 
Président de la Commission, «Finn Gun
delach a joué un rôle de premier plan 
dans la confirmation de l'Accord général 
comme base d'un système commercial 
ouvert, et a apporté une immense contri
bution au succès des négociations com
merciales du Kennedy round Ceux qui 
ont travaillé avec lui à Genève se sou
viennent de son engagement total et 
de son énergie inlassable.» 

PROCHAINEMENT AU GATT 
Calendrier provisoire ' des réunions 
en mars: 

3 et 6 mars 

6 mars 

4-6 mars 

10 mars 
23-27 mars 

24 mars 

25-27 mars 

25-27 mars 
30 mars 

31 mars-3 avril 

Groupe de travail sur 
l'ajustement de structure 
Obstacles techniques 
au commerce: groupe 
de travail sur l'accession 
de la Bulgarie 
Organe de surveillance des 
textiles (OST) 
Conseil 
Sous-comité technique et 
Comité du commerce des 
aéronefs civils 
Comité du commerce 
et du développement 
Groupe consultatif 
des Dix-Huit 
OST 
Groupe de travail du 
comité des textiles sur les 
mesures d'aménagement 
des structures 
Conseil international 
et comités des produits 
laitiers 

1 De nombreuses réunions du GATT peuvent être 
convoquées à bref préavis. 
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